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TUNISIA: A CASE STUDY ON COMMITMENTS– RELATED BEST PRACTICE OR 
LESSONS LEARNED IN WATER, SANITATION AND HUMAN SETTLEMENTS 

 
 
1. À quel engagement particulier pris par le Sommet mondial sur le développement 
social ou figurant dans Action 21 s’applique votre étude de cas? 
La Stratégie Nationale de développement durable présentée dans le cadre de l’Agenda 21 
National intègre toutes les stratégies sectorielles de développement économiques et sociales et 
encourage l’élaboration de programmes intégrant les dimensions économique, sociale et 
environnementales. Parmi ces programmes, il y a lieu d’en citer deux importants, à savoir le 
Programme d’amélioration des conditions de vie dans les zones enclavées et marginalisées connu 
sous le nom de Programme 26 26, et le Programme d’assainissement des quartiers populaires. 
 
2. Veuillez décrire brièvement les principales caractéristiques de l’étude de cas que 
vous avez l’intention de soumettre, et notamment la nature des activités concernées. 
Le Programme 26 26: Bien que la Tunis ie a enregistré des performances remarquables en matière 
de lutte contre la pauvreté et d’amélioration des conditions de vie du citoyen illustrées par les 
indicateurs de développement socio-économique, l’engagement sur la voie du développement 
durable l’a conduit à faire bénéficier toutes les localités du pays et les franges sociales 
marginalisées des produits du développement que le pays a accompli. Dans ce cadre s’inscrit le 
Programme 26 26 qui vise l’amélioration des conditions de vie dans les zones enclavées et au 
profit des populations économiquement marginalisées. Ce programme, financé par un mécanisme 
national de solidarité « Fonds de Solidarité National », intervient dans les zones d’ombres et les 
quartiers populaires pour satisfaire leurs besoins en matière d’électrification, d’eau potable, 
d’installations sanitaires, de routes, de services environnementaux et récréatifs et pour leur offrir 
des sources de revenu durable. 
 
Conçu pour augmenter les transferts sociaux, sans déséquilibrer la balance du budget national, ce 
Fonds est financé par des dons volontaires consentis par les individus, les collectivités et les 
organisations surtout non gouvernementales qui contribuent à l’enrichissement de ses ressources, 
outre les crédits qui lui sont alloués dans le budget de l’Etat. 
 
Les réalisations accomplies depuis 1993 et ce jusqu’à 2003 ont concerné notamment 
l’amélioration de 19333 logements, la création de 37002 logements, la desserte de 81221 foyers 
en eau potable et 69758 en électricité et la création de 135 centres de soins. 
 
Des investissements globaux de l’ordre de 724.223 millions de dinars ont été réalisés, dont 88% 
destinés à l’infrastructure, et 12 % aux projets générateurs de sources de revenus en faveur de 
plus de 61000 bénéficiaires. 
 
Pour renforcer cette orientation, une Banque Tunisienne de Solidarité a été crée depuis 1997. Elle 
a permis d’octroyer des prêts à des conditions avantageuses, dans le but d’aider les artisans, les 
promoteurs de micro- projets et les titulaires de diplômes de formation professionnelles ainsi que 
les petits exploitants des ressources naturelles à créer leurs propres projets. 
 
Le Programme d’Assainissement des quartiers populaires: La collecte, le transport et le traitement 
des eaux usées domestiques et industrielles, appelés en Tunisie « Assainissement », ont été et 
demeurent l’un des secteurs prioritaires dans la politique environnementale et sociale de la 
Tunisie. Les programmes d’assainissement, en plus de leurs effets sur la qualité de 
l’environnement et des milieux naturels récepteurs, permettent l’amélioration de la santé publique 
et de la qualité de la vie des citoyens. Mis en œuvre par l’Office National de l’Assainissement 



TUNISIA2003 

 2 

(ONAS) crée depuis 1974, ce programme a été enrichi depuis le début des années 90 par un 
programme spécifique d’assainissement au profit des quartiers populaires habités par des franges 
sociales à revenus limités  n’ayant pas les moyens de subvenir aux coûts réels d’assainissement. 
 
L’objectif principal du Programme d’Assainissement des quartie rs populaires vise à mieux 
protéger l’environnement, préserver les ressources naturelles et améliorer la qualité de vie du 
citoyen dans ces quartiers. Par ses objectifs multiples, ce programme présente un cas intéressant 
d’application des principes d’action du développement durable. 
 
Ce programme concerne l’assainissement de 300 quartiers populaires répartis dans l’ensemble du 
territoire national, soit environ 67000 familles ; le montant global prévu dans le cadre de ce projet 
s’élève à 75.4 millions de dinars tunisien. 
 
3 Veuillez décrire la nature et les caractéristiques des problèmes et des contraintes 
qu’il a fallu surmonter, s’il y en a eu. 
Parmi les spécificités de ces deux cas d’application des approches du développement durable, il y 
a lieu de citer : 
- L’application de l’approche territoriale en réalisant les actions de développement ce 
qui a facilité l’intégration des dimensions économique, sociale et environnementale dans la mise 
en œuvre des activités économiques ou sociales et environnementales spécifiques à chaque cas. 
- La conception et la mise en œuvre concertées des activités réalisées ; ceci encourage 
le suivi de l’approche participative et permet une meilleure durabilité des réalisations apportées 
par ces deux programmes au profit des zones et des populations bénéficiaires qui se sentent 
responsable de ces réalisations et oeuvrent pour leur durabilité. 
 
4. Quelles leçons – positives et/ou négatives –ont été tirées de cette expérience? 
Ce qui est positif apparaît à travers l’engagement des bénéficiaires eux même dans la réalisation 
des activités et dans la maintenance des équipements installés. 
 
Ce qui est négatif est perceptible à travers les difficultés rencontrées lors de l’organisation des 
populations en vue de mieux contribuer à la mise en œuvre des activités d’une part, et à la 
mobilisation des ressources financières additionnelles nécessaires pour la mise en oeuvre de 
toutes les activités prévues d’autre part. 
 
5. Quel a été l’impact du cas étudié dans le(s) domaine(s) concerné(s)?  
- Des zones enclavées et des franges sociales marginalisées intégrées à la dynamique 
économique et de développement du pays. 
- Moins de chômage et moins d’exclus sociaux ce qui contribue substantiellement à la paix 
sociale et à l’équilibre de la société tunisienne, conditions nécessaires pour asseoir le processus 
du développement durable dans le pays. 
- Des ressources naturelles fragiles furent épargnées des effets pervers de la surexploitation 
et de la dégradation pour garantir leur pérennité aux générations. 
 
 

*** 


